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 79/8.  Examen des modalités de la mise en place du programme spécial des 
Nations Unies pour le bassin de la mer d’Aral 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Rappelant la résolution 73/226 de l’Assemblée générale du 
20 décembre 2018 sur l’examen approfondi à mi-parcours des activités 
relatives à la Décennie internationale d’action sur le thème « L’eau et le 
développement durable » (2018-2028) et reconnaissant que la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015-2030)1 
contribue à la réalisation des objectifs de la Décennie internationale d’action, 

Constatant que les objectifs de développement durable2 sont liés entre 
eux et que ces liens contribuent fortement aux progrès dans la réalisation de 
tous les objectifs et des cibles qui y sont associées, 

Constatant également que la tragédie du bassin de la mer d’Aral a des 
répercussions humanitaires, environnementales et socioéconomiques néfastes 
qui s’étendent bien au-delà de la région, 

Prenant note des résolutions de l’Assemblée générale 72/273 du 
12 avril 2018, 73/297 du 28 mai 2019 et 75/266 du 3 mars 2021 sur la 
coopération entre l’Organisation des Nations Unies et le Fonds international 
pour le sauvetage de la mer d’Aral, ainsi que de la résolution de 
l’Assemblée 75/278 du 18 mai 2021, dans laquelle la région de la mer d’Aral 
est déclarée zone d’innovations et de technologies écologiques, 

Rappelant avec satisfaction la déclaration commune adoptée par les 
chefs d’État du Kazakhstan, de l’Ouzbékistan, du Tadjikistan et du 
Turkménistan lors de la réunion du Conseil des chefs d’État des États 
fondateurs du Fonds international pour le sauvetage de la mer d’Aral, tenue 
dans la zone touristique nationale d’Avaza, à Turkmenbashi (Turkménistan) le 
24 août 20183, et rappelant également la création, sous les auspices de 

 
1 Résolution 69/283 de l’Assemblée générale, annexe II. 
2 Voir la résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 
3 A/73/444, annexe. 



E/ESCAP/RES/79/8 

 

2 B23-00516 

l’Organisation des Nations Unies, du fonds d’affection spéciale pluripartenaire 
pour la sécurité humaine dans la région de la mer d’Aral, 

Prenant note des décisions issues des consultations internationales sur 
la mise en place d’un programme spécial des Nations Unies pour le bassin de 
la mer d’Aral4, tenues à Achgabat le 18 décembre 2019, avec le Comité 
exécutif du Fonds international pour le sauvetage de la mer d’Aral et les parties 
intéressées, 

1. Invite ses membres et ses membres associés, les pays donateurs, 
les institutions financières multilatérales, les organismes et organisations 
compétents du système des Nations Unies et d’autres organisations 
intergouvernementales et régionales, selon qu’il conviendra, à poursuivre leurs 
travaux dans le cadre de leur mandat respectif afin d’examiner les modalités 
de la mise en place du programme spécial des Nations Unies pour le bassin de 
la mer d’Aral ; 

2. Constate qu’il est nécessaire de promouvoir la coopération 
régionale et internationale afin d’étudier, d’atténuer et de réduire au minimum 
les conséquences des catastrophes dans le bassin de la mer d’Aral, en 
concertation avec les organisations internationales spécialisées ; 

3. Propose qu’une étude soit réalisée, en consultation avec les 
entités régionales et internationales spécialisées, selon qu’il conviendra, en vue 
d’examiner la nécessité, la viabilité et les modalités de la mise en place du 
programme spécial des Nations Unies pour le bassin de la mer d’Aral ; 

4. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) De commander la réalisation de l’étude mentionnée ci-dessus, 
selon qu’il conviendra, en collaboration avec les entités spécialisées 
concernées, conformément à leur mandat respectif et sous réserve de la 
disponibilité de ressources, pour déterminer la faisabilité du renforcement de 
la coopération régionale aux fins d’atténuer et de réduire autant que possible 
les conséquences des catastrophes dans le bassin de la mer d’Aral, ainsi que 
pour définir les modalités d’un tel renforcement, en veillant à éviter les 
chevauchements d’activités ; 

b) De faciliter l’organisation d’un atelier sur la prévention et 
l’atténuation des catastrophes naturelles dans le bassin de la mer d’Aral avec 
les organisations qui possèdent les compétences techniques voulues dans ce 
domaine, selon qu’il conviendra et sous réserve de la disponibilité de 
ressources ; 

c) De lui rendre compte des progrès accomplis dans l’application de 
la présente résolution à sa quatre-vingt-unième session. 

Neuvième séance plénière 
19 mai 2023 

__________________ 

 
4 A/74/644. 


